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CHAPITRE II
FONCTIONS
Article 2

Organisation, pour atteindre son but, exerce les fonctions suivantes:
a) agir en tant qu'autorité directrice et coordinatrice dans le domaine

la santé des travaux ayant un caractère international;
b) établir et maintenir une collaboration effective avec les Nations Unies,institutions spécialisées, les administrations gouvernementales de la santé,

igroupes professionnels, ainsi que telles autres organisations qui parai-
ent indiquées;
c) aider les Gouvernements, sur leur demande, à renforcer leurs

'vices de sailté;
d) fournir l'assistance technique appropriée et, dans les cas d'urgence,ide nécessaire, à la requête des Gouvernements ou sur leur acceptation;
e) fournir ou aider à fournir, à la requête des Nations Unies, des

'vices sanitaires et des secours à des groupements spéciaux tels que les
pulations des territoires sous tutelle;

f) établir et entretenir tels services administratifs et techniques jugés
,essaires, y compris des services d'épidémiologie et de statistique;

g) stimuler et faire progresser l'action tendant à la suppression des
Lladies épidémiques, endémiques et autres;
, h) stimuler, en coopérant au besoin avec d'autres institutions spécia-
'es, l'adoption de mesures propres à prévenir les dommages dus aux
uidents;

, favoriser, en coopérant au besoin avec d'autres -institutions spécia-
,ee, l'amélioration de la nutrition, du logement, de l'assainissement, des
ire, des conditions économiques et de travail, ainsi que de tous autres

teurs de l'hygiène du milieu;
j) favoriser la coopération entre les groupes scientifiques et profes-

inels qui contribuent au progrès de la santé;
k) proposer des conventions, accords et règlements, faire des recoin-

udations concernant les questions internationales de santé et exécuteres tâches pouvant être assignées de ce fait à l'Organisation et répondant
on1 but;

1) faire progresser l'action en faveur de la santé et du bien-être de la
et de l'enfant et favoriser leur aptitude à vivre en harmonie avec un


